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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  25 SEPTEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq,  le  vingt cinq septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Abdel YOUSFI  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 

DEL20250925_24

PROJET DE CLASSEMENT DU MASSIF FORESTIER DU PILAT DANS LES TERRITOIRES
EXPOSÉS AUX RISQUES D'INCENDIE

RAPPORTEUR : Cyril MATHEY

La Direction Départementale des Territoires (DDT) a présenté aux communes du département
l’intention de classement des bois et forêts de la partie rhodanienne du massif du Pilat au titre
de l’article L.132-1 du code forestier.
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Ce classement,  par arrêté ministériel,  désigne les bois  et  forets  situés dans des territoires
exposés aux risques d’incendies.

Cette  intention  fait  suite  à  l’instruction  ministérielle  du  2  novembre  2023  qui  identifie  la
circonscription administrative du Rhône comme nouveau territoire de feu. Le Rhône ne serait
ainsi pas exempt de massifs classés au titre de l’article précité du code forestier.

L’analyse  de  la  carte  de  la  sensibilité  effective  de  la  végétation  aux  incendies  estivaux  à
l’horizon 2085, transmise avec l’instruction interministérielle du 2 novembre 2023, relève que le
massif forestier du Rhône le plus sensible à ce risque est le massif du Pilat, en continuité de la
partie ligérienne de ce massif déjà classée comme exposée à ce risque dans la Loire.

Ces éléments ont été portés à la connaissance de la sous-commission départementale pour la
sécurité  contre  les  risques  d’incendie  de  forêt  et  d’espaces  naturels  (SCRIFEN,  sous-
commission de la CCDSA) du 19 juin 2024, qui a validé le principe du classement de la partie
rhodanienne du massif du Pilat. Le principe de ce classement a été rappelé lors de la SCRIFEN
de bilan de la campagne estivale, qui s’est tenue le 12 décembre 2024.

La Commune de Givors fait partie des 13 communes concernées par le projet de classement :
Longes, Les Haies, Trèves, Loire-sur-Rhône, Saint-Romain-en-Gal, Sainte-Colombe, Saint-Cyr-
sur-Rhône, Ampuis, Tupin-et-Semons, Condrieu, Saint-Romain-en-Gier, Givors.

Suite à ce classement, l'autorité administrative compétente de l'Etat élaborerait, dans un délai
de deux ans à compter de ce classement, un plan de protection des forêts contre les incendies,
décliné pour chaque massif forestier.

La procédure de classement définie par le code forestier prévoit que la préfète du département
consulte le Conseil Municipal de chaque commune concernée par le projet de classement. Il
convient pour la Commune de Givors de se prononcer pour de projet de classement.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le projet de classement du massif du Pilat tel qu’exposé ci-dessus. 

Le maire, La secrétaire de séance, 
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Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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